
Conseil municipal du 10 octobre 2022

Intervention de Christine NOBLET

Délibération n°3 : ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DE LA VILLE DE
SAINT-HERBLAIN

Mesdames et Messieurs,

Nous avons bien vu que ce règlement budgétaire et financier découlait du passage à la

nomenclature M57.

Si la fongibilité des crédits devient possible entre chapitres, c'est-à-dire  la possibilité

d’augmenter des dépenses dans un chapître en diminuant celle d’un autre semble vous

réjouir, elle nous laisse perplexes. Vous nous dites que cela fera moins de décisions

modificatives. Effectivement ! Mais alors, comment pourrons-nous suivre les évolutions du

budget ?

Saint-Herblain ne fonctionne pas avec les autorisations de programme ou d’engagement,

pourtant une modalité de gestion pluriannuelle des crédits permet :

- d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen

terme,

- d’avoir une vision sur plusieurs exercices des politiques municipales.

Nous vous l’avons déjà demandé et nous avons eu une réponse très courte : à l’occasion du

débat d’orientation budgétaire nous devons avoir une présentation des prévisions

pluriannuelles d’investissements.

Ce règlement ne nous satisfait pas vraiment, nous nous abstiendrons.


